
Résolution présentée par la délégation des 

Philippines

Thème Conflit et sécurité internationale

Concerne La souveraineté des Philippines sur les îles Spratleys

L’Assemblée Générale,

Abasourdis par l'intrusion et par la menace grandissante de l'impérialisme chinois sur le 
territoire asiatique ainsi que l'état de leur gouvernement devenant de plus en plus 
autoritaire,

Outré de l'occupation militaire des îles Spratleys par la Chine ainsi que de leur irrespect 
des normes écologiques au sein de celles-ci,

Rappelant la décision en faveur des Philippines du tribunal arbitral de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la Mer (CNUDM),

Soulignant que l'irrespect de la décision du tribunal de la CNUDM constitue une attaque au 
droit international,

Décide de demander le soutien des autres pays de l'association des nations de l'Asie du 
Sud-Est (ANASE) afin d'expulser la Chine de ce territoire;

- d'offrir aux pays favorables un futur soutien économique ainsi que politique;

Le texte français fait foi


